

A Commentry, le
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

Nos Réf. :

NP/JM/2009/05
Dossier suivi par :

M. Thierry KWASNY

Monsieur,


La Commune de COMMENTRY lance une consultation ayant pour objet « aménagement de voirie et création de parking rue Cluzel ».

Les prestations sont à réaliser sur le territoire de la Commune. Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus auprès de :

- aspects techniques : Monsieur Thierry KWASNY (téléphone : 04-70-08-33-44)
- aspects administratifs : Mademoiselle Nathalie PETITJEAN (téléphone : 04-70-08-33-53)


                        Madame Juliette MAGNOLI (téléphone : 04-70-08-33-46).


Si cette consultation retient votre intérêt, les pièces suivantes devront nous être retournées dûment complétées et signées par vos soins :

· acte d’engagement

· devis quantitatif estimatif
· bordereau de prix unitaire

· CCTP à accepter sans aucune modification

· planning

· mémoire technique permettant d’apprécier les moyens techniques (moyens en personnel et en matériel, qualité des matériaux utilisés, gestion des déchets).
ainsi que les pièces administratives indiquées dans l’avis d’appel public à concurrence.


Les plis porteront l’indication suivante « offre - aménagement de voirie et création de parking rue Cluzel », ne pas ouvrir avant l’ouverture des plis  et  seront à adresser à :

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

Place du 14 Juillet

03600 COMMENTRY

soit par la poste à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de réception et parvenir à destination avant ces mêmes dates et heure limites, soit contre récépissé à l’accueil des Services Techniques.

La date limite de remise des offres est le : 16 juin 2009 à 12 heures.


Je me permets d’attirer votre attention sur le fait que toute réponse reçue après la date et l’heure de remise des offres sera écartée.


Après analyse des offres et à la vue des critères suivants :

· prix (60 %)

· valeur technique (40 %)

· délais (10 %)

· planning (10 %)

· moyens techniques (moyens en personnel et en matériel, qualité des matériaux utilisés, gestion des déchets) (20 %)

et négociations éventuelles avec les candidats, le marché sera attribué par le pouvoir adjudicateur (le maire en exercice).

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Maire,
L’adjoint délégué aux Travaux et à l’Urbanisme,

Claude RIBOULET
Pièces jointes :
· acte d’engagement

· devis quantitatif estimatif
· bordereau de prix unitaire

· CCTP
· plans
